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Descriptif du séminaire :  
Nous analyserons des sujets d’actualité de droit international privé suisse et européen 
(compétence internationale et/ou droit applicable, reconnaissance et exécution de jugements 
étrangers). Parmi les sujets figurent par exemple : ‘Les nouvelles actions collectives en Europe 
(notamment l’affaire Volkswagen ou Dieselgate)’ ; ‘Vers une interprétation autonome des 
clauses de prorogation de for ?’ (v. les arrêts Cartel Damage et Apple de la CJUE) ; ‘La course 
vers le for ou Torpedo claims’ ; ‘La responsabilité du fait des produits défectueux – 
compétence et droit applicable’ (à l’occasion de l’affaire Mexico v. Smith and Wesson). 
D’autres sujets traiteront des initiatives relatives à un Code de Droit international privé 
européen  : ‘La compétence de l’UE pour adopter un acte de DIP européen’ ; ‘La résidence 
habituelle – essai d’une définition européenne pour compétence et droit applicable’ ; etc. Les 
participant-es pourront aussi proposer d’autres sujets pour leurs recherches.  
 
Le séminaire aura lieu au semestre de printemps 2024. Afin de prolonger le temps de 
réflexion, les sujets vous seront déjà présentés (et, si souhaité, attribués) au cours du semestre 
d’automne 2023. Au printemps 2024, le séminaire sera organisé en trois blocs qui auront lieu 
en février, en avril et durant la première moitié du mois de mai 2024. Dans le premier bloc, 
nous déterminerons précisément les sujets de travail de chaque étudiant-e. Dans le deuxième, 
nous ferons un bilan des recherches effectuées par les participant-es et aiderons à résoudre 
les éventuels problèmes rencontrés. Le dernier bloc sera consacré à la présentation et à la 
discussion des travaux de recherche. Les travaux écrits pourront être rédigés en français ou 
en anglais. Les participant-es auront la possibilité d’obtenir une lecture préliminaire d’une 
première version de leur travail avec des commentaires. 
 
Tout-e étudiant-e avec des connaissances de base en DIP (acquis par exemple lors du cours 
obligatoire de 3e année ou lors d’un cours spécialisé au niveau du master) et ayant un intérêt 
pour le DIP sera bienvenu-e. 
 
 

Liste de sujets (non exhaustive) : 
 

- Les fors exclusifs (art. 22 CLug et 24 RBI) – une analyse de la jurisprudence récente  

 



- Vers une interprétation autonome des clauses de prorogation de for ? (LDIP, 

Convention de Lugano, le RBI et les arrêts Cartel Damage et Apple de la CJUE)  

 
- La juridiction au lieu d’exécution du contrat (art. 5 no. 1 CLug/ art. 7 no. 1 RBI) - 

jurisprudence et discussions récentes 
 
- La course vers le for ou Torpedo claims – développements récents en Suisse et UE  

 
- La réforme en cours du Règlement Bruxelles I et de la Convention de Lugano : 

questions choisies 
 

- Elections des principes de droit contractuel non-étatiques et dispositions 
internationalement contraignantes/lois de polices  
 

- Intelligence artificielle – les défis au niveau du droit international privé  
 

- Actions collectives : Compétence internationale et droit applicable aux nouvelles 
actions collectives en Europe – l’affaire Dieselgate 
 

- La responsabilité du fait des produits défectueux – compétence et droit applicable (à 

l’occasion de l’affaire Mexico v. Smith and Wesson) 

 
- La responsabilité pour atteintes à l’environnement – droit comparé, juridiction et 

droit applicable (développements récents) 
 

- Violations des droits de personnalité de de la vie privé – compétence internationale 
et droit applicable (systèmes nationaux et perspectives européennes) 
 

- Le droit applicable aux titres intermédiés (articles 108a à 108d LDIP) – expériences 
en Suisse et situation dans l’UE 
 

Vers un Code européen de droit international privé, inspiré par la LDIP (plusieurs sujets) 
 

- La compétence de l’UE pour adopter un acte de DIP européen  
 

- La résidence habituelle – essai d’une définition européenne pour compétence et 
droit applicable  

 
- Quel droit appliquer aux biens en transit (Res in transitu) ?  

 
- L’élection de droit en droit réel – option, fiction, besoin ? 

 
- Biens culturels – lex rei sitae ou règles spéciales ? 

 
- Biens volés et acquisition de bonne foi – lex rei sitae ou règles spéciales ? Une 

comparaison des systèmes de DIP nationaux 
 



 
 

- The Law applicable to companies in Europe (Switzerland and European Union)  
 

- Renvoi – abandon ou survie d’une institution ? (LDIP et Règlements Rome I-IV)  


